
CE QU'ON DIT A OTTAWA 

il faut réserver le 
cabotage canadien 

aux navires canadiens 
" J e v o u d r a i s s igna le r les g r aves e f f e t s iqoe la 

c a n a l i s a t i o n du S t - L a u r e n t a u r a , j e crois, su r la n a v i -
ga t ion c a n a d i e n n e . 

"A l ' heure ac tue l le , nos lois p e r m e t t e n t a u x n a v i r e s 
b a t t a n t le pav i l lon d ' u n p a y s d u C o m m o n w e a l t h de 
f a i r e la n a v e t t e e n t r e les p o r t s c a n a d i e n s . E n v e r t u 
d« ce pr ivi lège, les n a v i r e s i m m a t r i c u l é s au R o y a u m e -
Uni p r e n n e n t é g a l e m e n t u n e p a r t d« p lu s en p lu s 
g r a n d e de n o t r e cabo tage . 

En 1968, les n a v i r e s b a t t a n t pav i l lon ang l a i s o n t 
t r a n s p o r t é 6% p. 100 du t r a f i c en reg i s t r é p a r le cabo-
t a g e au C a n a d a , avec 36 n a v i r e s en service d a n s ce 
d o m a i n e . 

E n 1954, 44 n a v i r e s s o n t v e n u s t r a n s p o r t e r p. 
' 100 d u t r a f i c ; p r e n a n t a ins i u n a u t r e demi -mi l l i on 

de t o n n e s de m a r c h a n d i s e s . 

En 1955, 52 n a v i r e s o n t t r a n s p o r t é 10 p. 100 des 
m a r c h a n d i s e s soit u n e a u g m e n t a t i o n de 1.2 p . 100 du 
t r a f i c , soit 2.3 mi l l ions de t o n n e s de plus q u ' e n 1955. 

En 1956, les nav i r e s b a t t a n t pavi l lon ang l a i s o n t 
t r a n s p o r t é t o u t le m i n e r a i de f e r a c h e m i n é vers le S t -
L a u r e n t à p a r t i r de Sep t - I l e s , 81 p. 100 du c h a r b o n 
a c h e m i n é du C a p - B r e t o n vers les p o r t s du S t - L a u r e n t , 
»t u n e bonne p a r t i e des c a rga i sons des t inées a u x ré -
g ions qu i c o n f i n e n t à l 'Arc t ique . 

Le c o n t r i b u a b l e c a n a d i e n a c q u i t t e u n e p a r t i e du 
î r e t v i s a n t le c h a r b o n du C a p - B r e t o n qu 'on t r a n s p o r t s 
à l ' i n t é r i eu r du p a y s sous u n r é g i m e d ' a ide a u x hou i l -
lères . Il a c q u i t t e auss i u n e b o n n e p a r t i e du p r i x 
du t r a n s p o r t des m a r c h a n d i s e s a c h e m i n é e s ve r s l 'Arc-
t ique , pu isqu 'e l les c o m p r e n n e n t des a p p r o v i s i o n n e m e n t s 
ut i l isés p o u r la d é f e n s e e t d ' a u t r e s é t a b l i s s e m e n t s d« 
l 'E t a t . P o u r t a n t la p l u p a r t de ces socié tés de t r a n s -
p o r t m a r i t i m e s e t l eurs employés qu i a c h e m i n e n t ces 
m a r c h a n d i s e s n e p a i e n t p a s d ' i m p ô t s a u C a n a d a . A 
m o i n s que ce t t e s i t u a t i o n n e c h a n g e , que lques a n n é e s 
a p r è s l ' ouve r tu r e de l a voie m a r i t i m e qui a coû t é si 
e h e r a u x c o n t r i b u a b l e s c a n a d i e n s , la f l o t t a des c a b o -
teurs , des lacs de l ' i n t é r i eu r et des f l euves sub i ra 1« 
m ê m e so r t que la f l o t t e des nav i r e s de m e r c a n a d i e n s , 
qui a cessé d ' ex i s te r . 

"A la f i n de la deux i ème g u e r r e m o n d i a l e , n o u s 
av ions l a p lu s g r a n d e f l o t t e m a r c h a n d e du m o n d « 
p a r h a b i t a n t . Tou te fo i s , l ' anc i en g o u v e r n e m e n t l ibé-
r a l n ' a p a s songé à m a i n t e n i r c e t t e f l o t t e ; H l 'a s ac r i -
f i ée en la v e n d a n t , à t i t r e de b iens de g u e r r e à des 
p r ix qui, en c e r t a i n s cas , é t a i e n t I n f é r i e u r s à ce que 
ça coû te p o u r en lever les b e r n a c h e s des coques. 

I l es t d i f f ic i le a u j o u r d ' h u i de r e c o n s t r u i r e c e t t e 
f l o t t e m a r c h a n d e ca r , é t a n t d o n n é l 'échel le des s a l a i -
r e s eu v igueur , les c o n s t r u c t e u r s c a n a d i e n s de n a v i r a s 
e t les e x p l o i t a n t s de c a b o t e u r s n e p e u v e n t f a i r e fac« 
à la c o n c u r r e n c e des nav i r e s c o n s t r u i t s et exploi tés à 
me i l l eu r c o m p t e a u R o y a u m e - U n i . 

" J ' e x h o r t e donc le g o u v e r n e m e n t à p r e n d r e des 
m é s u r e s pour r é se rve r le c a b o t a g e c a n a d i e n a u x n a -
vires c o n s t r u i t s e t i m m a t r i c u l é s au C a n a d a . 

En f a i s a n t cela, le C a n a d a su iv ra i t l ' exemple de 
pays h a u t e m e n t indus t r i a l i sés , et j e songe n o t a m m e n t 
a u x E t a t s - U n i s . 

Ce s e r a i t à l ' a v a n t a g e de nos n o m b r e u x c h a n t i e r s 
m a r i t i m e s e t c o n s t r u c t e u r s de n a v i r e s n o n s e u l e m e n t 
de m a c i rconscr ip t ion , e t d a n s les p rov inces a t l a n t i -
ques, ma i s d a n s t o u t e s les rég ions d u pays à p e u 
p rès . " 

(Extrait d'un discours prononcé à la Ohamèra des 
communes par le député conservateur de Queens-Lu'tieniburg 

ea Nouvelle-Ecosse). Cité par te Haa^iacd, 
22 mai, 382-3B3. 
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Les infirmières de Hull 
ne veulent pas être les 

victimes de rA.P.I. 
Leur décision de démissionner de rhôpifal Sacré-Coeur 
de Hull motivée par le refus apporté à leur demanda 
par M. Arthur Matteau - Elles ne veulent pas revivra 
l'expérience des employés municipaux qui ont atten-
du plus d'une année pour avoir ensuite une sentenca 
défavorable. 

Trente infirmières de l'hô-
pital Sacré-Coeur de Hull 
ont remis leur démission aux 
autorités de cet hôpital le 30 
mai dernier pour protester 
contre le refus du représen-
tant de l'hôpital, M. Arthur 
Matteau, d'accéder à des de-
mandes que les infirmières 
considéraient justes et rai-
sonnables. Depuis cette da-
te six autres infirmières non 
membres du syndicat ont 
également quitté le travail. 

Pour remplacer les infir-
mières auprès des malades, 
les autorités de l'hôpital, ont 
requis les services de six re-
ligieuses de leur communau-
té, les RR.SS. de la Provi-
dence. 

Les négoc ia t ions 
Pour comprendre un peu ce 

geste des infirmières qui sont 
membres de l'Association .Profes-
sionnelle des Infirmières Licen-
ciées de Hull, voyons comment se 
sont déroulés les événements se-
lon leur ordre çhronologique. 

Le 7 mars dernier, les infir-
mières dénonçaient la convention 
collective précédente: le 28 mars, 
elles faisaient parvenir aux auto-
rités de l'hôpital le texte de leurs 
demandes pour le renouvelle-
ment de la convention collective. 
Parmi ces demandes les infirmiè-
res ont demandé un salaire men-
suel de $260 comme minimum" 
avec un maximum de $300.00 par 
mois; leur salaire actuel est de 
$205 comme minimum avec un 
maximum de $240.00. Elles ont 
également demandé la semaine 
de travail de 40 heures ainsi que 
divers autres avantages, comme 

G a r d e Hélène M a n t h a , r e m e t t a n t à M. F e r n a n d Phi l ion , 
a g e n t d ' a f f a i r e s du synd i ca t des i n f i r m i è r e s de Hull , les 
l e t t r e s de démiss ion de 30 de ses c o m p a g n e s . 

une clause des griefs plus expé-
ditive et plus compréhensive. 

La premièi'e rencontre entre 
Jes représentants des parties s'est 
éffeotuée le 10 avril alors que la 
Supérieure de l'hôpital a deman-

dé une remise. Ce n'est que la 29 
avril qu'eut lieu la première res» 
contre entre les représentants 
des infirmières et celui qui avait 

(Suite k la page 8) 
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Mobiliser les forces d'abondance 
pour le bien de tous 

AU m o m e n t de s 'asseoir à la table des négo-
cia t ions avec les r ep ré sen t an t s de l ' indus t r ie 
de l 'automobile, Wal t e r Reu the r , p rononça i t u n 
discours su r la s i tua t ion économique en généra l 
e t les bu t s de la négocia t ion collective. 

Nous voulons relever certaines parties de ce 
discours car les faits qu'ils citent peuvent éga-
lement être vérifiés au Canada tandis que 
l'analyse de la crise économique qui sévit actu-
ellement aux Etats-Unis vaut aussi bien pour 
le Canada. • 

Le chômage e t ses causes 
Reuther commence par dire "qu'un chômage grave 

Eévit dans 24 secteurs de l'industrie américaine et plu» 
de 6 p 100 de la main-d'oeuvre se trouvent en chômage 
partiel ou total. Dans 67 secteurs secondaires, le chô-
mage dépasse 6 p. 100. 

Puis Reuther analyse les causes de cette situation. 
Il ,commence tout d'abord par remarquer que "pour 
la première fois dans son histoire, le régime écono-
mique libre se trouve en état d'inflation, dans des 
fonditions qui forment une antithèse absolue avec les 
causes inflationnistes classiques". 

"Pendant des années, dit-il, on nous a dit que 
l'inflation fait son apparition dès que les- consomma-
teurs achètent des biens en excès; qu'elle survient 
lorsque la demande en marchandises et en service» 
dépasse la capacité de l'économie de satisfaire à ces 
demandes." 

Le m a n q u e de pouvoir d ' a cha t 
Rien de semblable ne s'est produit, dit-il, dans la 

source des difficultés actuelles. L'inflation s'est pro-
duite aujourd'hui quand la capacité de production a 
dépassé, de loin, le pouvoir d'achat des consomma-
teurs Cette inflation a été imposée par un groupe de 
compagnies puissantes qui disposent du pouvoir arbi-
traire de monopoliser les conditions de l'offre et de 
la demande et de fausser le mécanisme des prix qui 
ne sont plus soumis à la règle de l'offre et de la 
demande. 

P ro f i t s e t salaires 
Comparons, s.v.p., les «alaires nets des travaiUeuri 

aux bénéfices de ces trusts géants dont les actifs com-
portent des centaines de millions, ou plus, de dollars. 
De 1952 à 1987, leurs bénéfices ont augmenté de 9® 
B 100 En 1962, toutes déductions fiscales comprises, 
Us avaient réalisé un milliard et quatre cent soixante-
quatre millions de dollars de bénéfices. Déductton» 
fiscales également comprises, ces profits ont passé à 
deux milliards sept cent q u a t r e vingt-un millions de 
dollars en 1987. 

Que s'est-il produit du côté des travailleurs dans la 
même période ? A un moment où les trusts augmen-
taient leurs bénéfices de quatre-vingt-dix pour cent? 
Si l'on s'en tient aux statistiques préparées par le 
gouvernement, le salaire moyen des ouvriers améri-
cains était en 1952, de sobiante doUars quatre-vingt-dix 
cents hebdomadaires. Ce salaire moyen avait passé à 
soixante-quatre dollars vingt cents en 1857. Si les tra-
vailleurs avaient tous obtenu le même taux moyen 
d'augmentation de 1952 à 1957, chaque ouvrier gagne-
rait quarante dollars de plus par semaine qu'il n'en 
obtient généralement. 

Pouvoir d ' a c h a t in fé r i eur à la capaci té 
de p roduc t ion 

Quand vous examinez les faits en »achânt que pen-
dant la période 1947^6, grâce au développement de 
ion équipement technique et à la construction d'usines 
nouvelles, le chiffre de cet épanouissement s'éleva à 
842.6 milliards de dollars — l'équivalent de la pros-
périté américaine — quand vous aurei traduit en'blen» 
réels cet enrlohissement de l'appareil de production, 
vous devrez traduire le changement ainsi intervenu 

dans raccélération du rythme productif en expansion 
du pouvoir d'achat, c'est-à-dire créer le marché per-
mettant d'absorber les surplus provoqués par l'exten-
sion formidable de l'industrie américaine. 

C'est justement ce que nous avons négligé. La 
General Motors; Ford, Chrysler ont investi plus de 
sept milliards de- dollars au cours des dix, ans écoulé» 
pour agrandir leurs usines et y introduire l'automation, 
ce qui a développé leur capacité productive. 

Les besoins exis tent , ma i s les cl ients 
n ' o n t pas d ' a rgen t 

En 1957, la Compagnie de la General Motors entend 
réduire de trente et un pour cent sa fabrication d'autos, 
comparée à ceUes de 1955; alors que l'extension de» 
usines xlate précisément de cette année-là. La capacité 
de l'industrie automobile n'est pas en défaut; cette 
industrie manque uniquement de clients. L'industrie 
de la sidérurgie travaille au soixante-neuf pour cent 
de sa capacité. Les ouvriers des métaux ne fabriquent 
pas l'acier qui pourrait servir à construire des autos. 
De même dans l'électricité où les usines d'appareillage 
n'opèrent qu'au septante pour cent de leur rendement. 
Ainsi, des millions de familles manquent de choses que 
les travailleurs des industries d'équipement ne fabri-
quent pas, à un moment où jamais l'industrie ne fut 
mieux en mesure de les produire; la demande fait 
défaut parce que les gens manquent de ce pouvoir 
d'achat qui leur permettrait de transformer leurs be-
soins en commandes. 

Ce qui est vrai pour les industries d'appareils élec-
triques ne l'est pas moins dans les textiles, dans l'in-
dustrie de la construction où des milliers d'ouvrier» 
du bâtiment sont en chômage. 

Notre devoir est de reconnaître ce problème fon-
damental de l'Amérique: nous nous sommes rendus 
maîtres des techniques de la production de masse, 
mais nous nous sommes abstenus de développer une 
méthode simUaire pour la distribution massive de no-
tre grande abondance de biens. 

Telles .sont les raisons de l'oeuvre qui nous attend 
à la table des négociations. Si nous parvenons à mo-
biliser cette puissance énorme de production, nous se-
rons en mesure de faire augmenter les salaires et 

de protéger équltablement les consommateurs amé-
yicains. 

Le rôle dw syndical isme 
Le Big Business prélève «ne part exagérée de» 

avantages que noug accorde une économie en plein 
développement. Telle est la cause du trouble dont 
•ouffrent les Etats-Unis. Non seulement, cet appétit 
excessif désaxe notre vie économique mais encore H 
nous met dans l'impossibilité de relever comme il con-
vient le défi que nous présente la situation mondiale. 
Aussi longtemps que nous serons inaptes à le faire, 
on entendra s'élever autour de nous les voix de l'hys-
térie et de la panique exigeant du mouvement syndical 
qu'il fasse le sacrifice de ce qu'il a conquis pour 
eombler les manques d'un régime inadéquat. 

Si j'expose ici ces questions c'est parce que dans la 
réponse que nous leur donnons réside notre meilleure 
position défensive. Notre réponse, en effet, consiste 
à mettre encore plus d'énergie dans le développement 
scientifique et ies progrès éducatifs; à revendiquer le» 
niveaux de vie encore plus élevés qu'il est possible 
de trouver en un domaine où l'Amérique a négligé de 
mobiliser le maximum de son potentiel productif. 
Trouver les moyens de d is t r ibuer l ' abondance 

Permettez-moi d'illustrer ce fait en recourant à une 
simple statistique. Représentez-vous la période des an-
nées 1947-53 et comparez-la aux événements qui se 
sont déroulés pendant les quatre ans qui viennent de 
s'écouler. Si nous avions progressé pendant ces der-
niers quatre ans de la même manière que nous l'avon» 
fait de 1947 è 1953, l'économie américaine aurait ren-
forcé sa prospérité de 96 milliards de biens et de 
services supplémentaires. Ce qui revient à dire que 
chaque famille américaine disposerait aujourd'hui d'un 
supplément de revenus de plus de deux mille dollars. 
Nous eussions été è même de construire deux million» 
de maisons nouvelles, 800,000 écoles et des nouveaux 
hôpitaux avec 400,000 lits en plus. Les versement» 
de la Sécurité Sociale auraient doublé. Nous aurions 
pu renforcer notre Budget de la Défense et accroître 
notre programme d'aide à l'étranger. De plus, il serait 
-encore resté un boni. 

Le problème qui se pose à nous est de savoir co-
rnent nous y prendre pour capter ces sources d'abon-
dance et les faire servir ft nos besoins défensifs, à 
nos besoin» éducatifs et an relèvement de notre niveau 
de vie. C'est à cette tâche essentielle que le mouve-
ment syndical se vouera en premier lieu en prenant 
place à la table des négociations collectives. 

Ce qui se passe à Ottawa 

Le temps "triple" aux employés 
qui doivent travailler les jours 

de fêtes statutaires payés 
Un député du porti sociol démocrotique vient de foire inscrire ou feuille-

ton de lo Chombre des ct)mmunes, un bill dont l'effet sera d'occorder à tous es 
" v o l l e ï r s tombont sous lo juridiction fédérple en motière de ^ 

. . i - . i - j - À» f«r es aérodromes, les stotions de rodiodittusion. 

.w jour — , 
le jour du souvenir et Noël. 

T „ nartlfi du bill "Tout employé qui travaille ou de son patron ce jour de fête sta-

concernés o n t d ro i t à u n congé ^ ^ ^ montant égal à d u t e m p s t r ip le »i les employés 
qui leur sera e n t i è r e m e n t payé ^ été calculé selon le para- sont obligés de t ravai l ler ï m 
pour ces jours de fê tes s t a t u - g^phe (1), (soit son salaire régulier) j^uj. (j^ congé s t a tu t a i r e . Novj» 
k l r e s . plus une somme égale au double du ggp^rons que ee p r o j e t de loi 

Quan t aux employés tenues de X S " c w j u e hture o l I L t Z « « t r e r a b ien tô t d a n s nos s t a t u t -
t rava i l le r ces Jours- là , le bill C r f d u r t t T a q u e n e S travalSe avec u n accueil favorable de 
prévoit ce qui «ui t ; m «st tenu d'être à la disposition m a j o r i t é conservatr ice . 
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La CTCC doit conserver son entité 
Déclaration de M. Jean Marchand, secrétaire général 
de la CTCC , devant les congressistes de la Fédéra-
tion des Travaîllemrs du Bois Ouvré à St-Hyacinthe, 
en marge du projet d'affiliation de la C T C C au C T C 
- L e syndicat n'est pas une "slot-machine" où l'on 
met $2.00 pour en retirer $100 mais une école où les 
travailleurs apprennent à prendre leurs responsabili-
tés et à régler leurs problèmes-Etude des clauses de 
règlement de griefs dans les conventions collectives 

"Ce n'est pas que la CTCC 
soit en voie de disparaître 
tii que nous recherchions sa 
disparition que nous recher-
chons l'unité syndicale au 
Canada et que nous avona 
gntamé des pourparlers d'af-
filiation avec le CTC, mais 
bien pour des raisons d'effi-
•acité." 

C'est ce qu'a affirmé sa-
medi dernier, M. Jean Mar-
3hand, secrétaire général d9 
la CTCC devant quelque 50 
congressistes représentant 22 
syndicats au sein de la Fé-
flération des Travailleurs dm 
Bois Ouvré, en ajoutant quil 
fallait envisager sereinement 
les problèmes, car, dit-11, la 
CTCC doit demeurer parce 
qu'elle a un rôle à jouer sur 
le continent nord-américain. 

Il a cependant ajouté «lU» la 
CT(X, si elle voulait suwivre, 
devra s'adapter à ce contexte, 
modifier ses structures et «04i 
orientation si nécessaire. 

L'unité est nécessaire pour at-
teindre les objectifs que se sont 
tracés les travallieui's mais il 
ji'»st pas nécessaire de désiaté-
prèr la CTCC pour réaliser cetba 
Unité et atteindre les dbjwtlfs. 

I,es problèmes professionnels 
M. Marchand a félicité les tra-

vailleurs du Bois Ouvré pour leur 
souci de se pencher sui' leur» 
problèmes professionnels et sipé-
Cialement leur président, M. F.-X. 
Légaré qui, dans son rapport pré-
sidentiel n'a abordé qu'une seule 
question, soit celle de là rédac-
tion des clauses du rè^lcmpnt de 
griefs et du rôle des comités de 
griefs. 

La première mission que doit 

remplir le syndicat, dit M. Mar-
chand, c'est au sein de l'entre-
prise. Le premier devoir des 
syndiqués, c'est d'agir en respon-
sables et de se forger des institu-
tions, sur le plan local, qui pro-
tégeront vraiment lemrs intérêts. 

Tro(p de travailleurs et de syn-
diqués croient qu« le syndicat est 
comme une "sPot machine" dans 
laquelle on met $2, pour en reti-
rer $100.00. Trop de syndiqués 
croient que le syndicat c'est un 
organisme qui est au-dessus d'eux,-
un organisme qui doit agir à 
leur place pour améliorer leur 
sort. Les syndicats ne seront 
forts et puissants que si les 
membres de ces syndicats savent 
pren(ke leurs responsabilités sur 
le plan local avant de tenter des 
aventures sur des plans plus 
élevés. Quand les syndiqués se-
ront caï>»bles de prendre des dé-
cisions S'iH' le plan local et d'agir 
conformément à ces décisions, ils 
seront alors capable* d'agir sur 
ie terrain social et politique par-
ce qu'ils seront mûris par l'ex-
périence acquise. 

L» règlement des griefs 
Samedi, les congressistes de la 

Fédération ont étudié les meil-
leures formules à prendra pour 
régler les griefs d'une façon avan-
tageuse et expéditlve, faisant 
suite aux recommandations du 
président de la Fédération et du 
comité chargé de prendre con-
naissance de ce rapport. 

Quelques extraits du rapport 
de M. Légaré donnei'ont une idée 
du travail que se sont imposé 
les représentants des divers syn-
dicats affiliés. 

"Le comité de« griefs, dit-il, 
doit être autorisé par le syndicat 
à discuter et à régler avec l'em-
ployeur toutes les questions qui 
relèvent des dispositions de la 

A C H E T E Z C H A Q U E MOIS 
VOTRE COURS DE SOCIOLOGIE 

PAR C O R R E S P O N D A N C E 
Prix dw cours $0.50 

SUJET DU MOIS : LES SYNDICATS DE BOUTIQUE 
1) Un syndicat de boutique est-il un vrai syndicat ? 
3) Voit-on un syndicat de boutique utiliser la conoillation, 
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convention collective ou taire l'é-
tude de tout autre désaccord en-
tre un ou des employés entre 
eux ou avec les emiployciirs. 

Le délégué de département 
Le délégué de département a 

un rôle important à jouer pour 
faire respecter la convention col-
lective: "Le délégué de départe-
ment, dit M. Légaré, c'est celui 
qui, sur le lieu du travail, repré-
sente le syndicat auprès des taa-
vallleurs. C'est également celui 
qui reçoit le grief en premier 
lieu et le transmet au contremaî-
tre. Il a-donc la responsabilité 
de l'enquête et de la prépara-
tion du grief." 

La bonne fol 
Dans ses considérations géné-

rales, M. Légaré a déclaré que la 
bonne foi est le lubrifiant du mé-
canisme des griefs. "Lorsqu'elle 
existe, dit-il, les griefs sont ra-
pidement réglés, que le contre-
maître ait peu ou beaucoup d'au-

. tori té, que le grief soit écrit ou 
non, qu'il y ait ou non des dé-
lais limites pour les réponse» et 
les appels de l'union. 

Que' giiefs soumettre 
Après avok- classé les griefs 

en d«ux catégories, soit ceux qui 
découlent de 1« convention col-
lective et de son application ou 
de son interprétation et ceux 
qui ne font ipas l'objet d'un texte 
dans la convention, M. Légaré a 
dit que le syndicat doit pouvoir 
prendre en main tous les griefs 
du premier groupe, soit ceux dé-
coulant de la convention. "Indé-
pendamment de l'opinion erro-
née de l'API, la convention col-
lective de travail est la propriété 
de l'organisation ouvrière certi-
fiée par la Commission des rela-
tions ouvrières. La convention 
est la propriété du syndicat. 

H a donc recominandé que les 
clauses de griefs laissent la por-
te ouverte pour le règlement de 
tous les griefs et que la procé-
dure soit simple et expéditive et 
que le règlement s'effectue, si pos-
sible, au point d'origine du gi-ief. 

"Pour l'individu, • dit-U, u n e 
bonne clause de griefs est une 
protection cojître le favoritisme 
et les décisions arbitraires. Ella 
procure à l'emiployeur un moyen 
facile de prendre connaissance 
des pratiques ié,préhensibles que 
l'autoa-lté subalterne peut exercer 
parfois conti'e les employés." 

La question des délais 
D'une façon générale, on a 

convenu qu'il est boa de pré-
voir des délais limites pour la 
présentation d'un grie'f et pour 

. les étapes à suivre pour leur rè-
glement. 

Quant à la présentation des 
giieiîï, ell« doit âtre faite par le 
syndicat ou «on oo ses représen-
tants «ar M pewt acriver qu'un 
«miployé craintif n« veuille pas 
pr^enter d« grief «'{4 ast oibligé 
de dgner une plainte qui sera 
«nmitts transimlsa à renaployeur. 

ôi* a égatoienit âtualé 1«» 

La thèse de TAPI 
aboutit à la négation 
des droits syndicaux 

Comme nous l'avons publié la semame dernière, la CTCC 
a énergiquement protesté contre le projet de réglementation 
de grève mis de l'avant par l'API devant le premier ministre 
de la province, l'hon. M. Duplessis. 

Il est un autre point de ce mémoire quMl importe parti-
culièrement de relever. C'est cette partie du mémoire où l'on 
traite des relations qui doivent exister entre employeurs et 
employés. 

L'API tend à ramener les relations entre employeurs et 
employés dans les cadres du Code civil en disant que les 
véritables parties à un contrat de travail sont les patrons et 
les salariés engagés spécifiquement dans l'entreprise concernée. 

Le Bureau confédéral de la CTCC, réuni à Québec, en 
fin de semaine dernière, a protesté contre cette thèse ten-
dancieuse qui entraîne la négation du droit statutaire, c'est-à-
dire de notre législation ouvrière, qui accorde aux syndicats 
ouvriers un mandat général de représentation. 

Le plus surprenant, c'est que M. Duplessis qui vante tou-
jours notre législation ouvrière n'est pas cru bon de relever 
cette prétention de l'API. 

Quant à l'API, qui ne cesse, avec les années, de montrer 
un esprit arriéré, elle nous apparaît encore bien éloignée de 
l'esprit et de la lettre de la doctrine dont elle prétend s'ins-
pirer: la doctrine sociale de l'Eglise. 

Hausse de salaire dans le 
Bois Ouvré à TEpiphanie 
Le Syndicat Catholique et National des Ouvriers de 

spécialités en bois de l'Epiphanie qui groupe les employés 
de la The Canada Manufacturing de l'Epiphanie, viennent 
de s'entendre sur les termes d'un nouveau contrat de travail, 
avec cette dernière. 

Les négociations d i r e c t e s 
avaient échoué et le syndicat 
avait demandé les services d'un 
conciliateur pour tenter un rè-
glement. 

Après deux séances de con-
ciliation sous la direction de M. 
Lucien Malouin du service de 
conciliation et d'arbitrage de la 
province de Québec, l'entente 
suivante fut signée: 
1. Rétroactivité de salaires de 

.03 sous l'heure depuis le 13 
janvier jusqu'au 24 mai 1958: 

2. Augmentation des salaires de 
.03 sous l'heure à partir du 
jeudi 26 mai; 

3 Augmentation additionnelle de 
.02 sous l'heure à compter du 
14 juillet 1958: 

4. Augme^itation additionnelle de 
.02 sous l'heure à compter du 
12 janvier 1959: 

5. .Augmentation additionnelle de 
.03 sous l'heure à compter du 
13 juillet 1959; 

6. Demandes accordées concer-
nant le plan d'assurance grou-
pe et congés payés. 

Le comité de négociation du 

derniers recours pour le règle-
ment des griefs, soit la concilia-
tion, l'arbitrage et la grève. La 
conciliation et l'arbitrage en ma-
tière de griefs se font en vertu 
de la Loi des Différends ouvriers 
et c'est au ministre du Travail 
et non à la Commission des re-
lations ouvrières qu'il faut de-
maiider la constitution de ces 
trltiunaux. 

Si la clause ne prévoit pas .de 
décision exécutoire, la grève est 
permise quand 14 jours se sont 
écoulés depuis que la sentence 
a été rendue sans qu'elle ait été 
mise à effet. Quand la sentence 
n'est paâ exécutoire, te syBdicat 
doit conserver »on droit de 
gi'ève. 

syndicat était composé de M. Phi-
lorum Dinelle, président du Syn-
dicat, M. Roger Demers, vice-
président, et Jean-Luc Leblanc, 
trésorier, 

Noël Lacas, du Conseil Central 
des Syndicats Catholiques et Na-
tionaux de Joliette, dirigeait la 
comité de négociation au cours 
des séances de conciliation. 
Négociations en cours; 

Le syndicat qui groupe les en\-
ployés de la Cie Canadienne de 
Papeterie rencontrera prochaine-
ment la Cie afin de négocier des 
amendements à la convention 
collecti.ve actuellement en vi- -
gueur. 

Le syndicat qui groupe les em-
ployés de la Cie Pinatel de Jo-
liette a commencé ses séances 
de négociations la semaine der-
nière et une couple de rencon-
tres auront lieu cette semaine. 

L'Association des Institutrices 
de Joliette a rencontré la Com-
mission scolaire de Joliette le 26 
mai, afin d'amender la conven-
tion collective de travail actuel-
lement en vigueur. 

Dans ces trois derniers cas, 
Noël Lacas, du Conseil Central 
des Syndicats Catholiques et Na-
tionaux de Joliette, dirigera les 
négociations au nom des diffé-
rents comités de négociation. 

Fernand Pion 
Courtier d'assurances 

JO CAiïlLLAC, Montréal (5) 
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«ouiclle CL. 9 - m » 



rage * LE TRAVAIL Ottawa, e Juin J96t 

S T - H Y A C I N T H E 

Depuis 4 ans, les employés de Gotham 
n'ont connu que des baisses de salaires. 

des vexations et des procédures de la Cie 
. 1 ! i /ilïïiSSiïsM Depuis 1954, les quelque 200 ouvriers à fem-

de la Gotham Hosiery de St-Hyacinthe. n'cnt 
pas eu d'ougmentotion de solaire. Ils ont com-
mencé par accepter une baisse de salaire, lo perte 
de certains bénéfices marginoux. Puis, roppétit 
venant en mangeant, la compagnie a voulu oug-
menter les tôches. Ne réussissent pos dons cette 
dernière tentative, elle utilise mointenont lo loi 
peur opprimer ses employés. 

Mois la patience de ces derniers est à bout et 
ils veulent mettre le public ou couront de tout le 
problème ovont de poser des gestes plus specto-
cnilocres. 

Une petite histoire 
Rappelons tout d'abord que 

cette entreprise qui manufaetu-

Îe de« bas façonnés, emploie, à 
'heure actuelle, quelque 200 ou-

vriers et ouvrières et qu'elle 
«'est fusionnée, en 1955, avec 
Chaddourn Hosiery dont le 
ehiffre des ventes s'est élevé, 
Al cours de l'année 1954-1955, à 
$14,184,734.00. 

Les ouvriers, pour leur part, 
«ont membres de l'Association 
des employés du bas façonné de 
«t-H^acinthe depuis le 11 fé-
vrier 1946, alors que la CRÛ 
émettait en faveur de cette as-
ïociation, un certificat de recon-
maissance syndicale. 

Les années prospères 
et les autres 

Dès 1946 et au cours des an-
nées qui suivirent jusqu'en 1954 
l'Association et la compagnie se 
iont entendues potir améliorer 
Êonsidérablement les conditions 
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de travail et de salaire des tra-
vailleurs en signant des conven-
tions collectives de travail. 

A partir de cette date, sous 
le prétexte d'une concurrence 
plus vive, la compagi\ie a voulu 
reculer et faire reculer ses em-
ployés. Effectivement, en 1934, 
les travailleurs acceptaient utte 
baisse de salaire équivalant à 
9 p. 100 dans plusieurs départe-
ments, soit sur le tricotage, 
l'inspection et la cuisson. Tou» 
les autres départements accep-
taient une baisse de ^Vi. p. 100. 
Ils acceptaient également 
perdre le boni traditionnel de 
2 p. 100 à Noël, de baisser leur 
paie de vacances de 6 à 4 p, 
100 après 15 ans et de diminuer 
de 10 p. 100 à 0.05 la douzaine, 
la prime d'équipe. 

Remarquons que les travail-
leurs, tous syndiqués d'ailleur*, 
ont manifesté un esprit de col-
laboration peu ordinaire quand 
on sait, par exemple, que la 
Gotham Hosiery réalisait, en 
1953, un profit de $228,000 soit 
environ $1,000 de profit par an-
née, par employé. 

Les travailleurs auraient pu 
exiger l'amélioration de leurs 
conditions de salaire et une plus 
grande part de cès profits, sous 
la forme de salaires augmentas. 
Ils ont collaboré avec la oompa-
gnie. Ce fut une collaboration 
à sens unique. 

En 1955 et en 1956, ce fut 1« 
statu-quo puisque les travail-
leurs ne dénoncèrent pa« la 
convention collective qui se re-
nouvelait automatiquement, par 
le fait même. 

Conditions de travail 
changées 

Le 4 mars 1957, la compagnie 
avisa le syndicat de son Inten-
tion de modifier les dispositions 
de la convention collective quant 
au mode de fabrication des bas 
en changeant le système qui 
eonsistait à confier le contrôle 
d'une seule machine à un trloo-
teur de métier par un système 
en vertu duquel deux machines 
seraient confiées è un tricoteur 
et à un aide. 

Après le B avril 19B7, date, 
d'expiration de la convention 
collective de travail, des pour-
parlers eurent lieu entre lei 
parties sur les amendements i 
apporter, de part et d'autre, 
mais aucune entente n'intervint. 

Au retour des vacances d]été. 
sans avis préalable au syndieatj 
les tricoteurs, assistés d'un aide, 
se virent confier l'opération de 

deux métiers. Les taux et mode» 
de rémunération étaient changés 
et certains employés se virent 
transférer de département tan-
dis que d'autres furent tout sim-
plement congédiés. 

On commence à rouspéter 
Les employés commencèrent 

B s'agiter. Le 23 août, le vice-
président de la compagnie, M. 
John J. Egan, expliquait les 
changements apportés ainsi que 
les raisons de ces changements, 
dans une lettre envoyée à cha-
cun des employés. 

La lettre précisait "qu'après 
une période de négociations, du-
rant laquelle nous ne gommes 
pas venus à une entente, la Com-
pagnie croit qu'il n'est que juste 
pour les employés de les aviser 
des derniers développements". 

Donc, une décision unilatérale 
de la compagnie qui passe par-
dessus la tête du syndicat et 
ighore les prescriptions de la . 
loi qui défend tout changement 
de tâches ou autres conditions 
pendant les négociations, la con-
ciliation et l'arbitrage. 

Cette même date, soit le 23 
août 1957, le président du Syn-
dicat, M. Christian Lapalme, si-
gnait une entente, conjointe-
ment avec le gérant de la copi-
pagnie, selon laquelle les tra-
vailleurs acceptaient le nouveau 
mode de production et les taux 
proposés par la compagnie. 

Ceci, hors la connaissance des 
autres officiers du syndicat et 
des membres du syndicat. Ce 
n'est d'ailleurs que le 29 octobre 
1957, que fut produit ce docu-
ment devant le conciliateur du 
ministère du Travail. On verra 
plus loin ce qu'il advint de «e 
document. 

Refus des travailleurs 
Mais les travailleurs refusè-

rent ces nouvelles conditions «t, 

le 26 août, mirent la compagnie 
en demeure de rétablir les con-
ditions précédentes tout en ac-
ceptant encore une baisse de sa-
laire. 

Le % septembre 1957, la com-
pagnie insistait de nouveau en 
écrivant au syndicat: 

"Si le syndicat ne coopère pas 
et n'accepte pas de travailler se-
lon les méthodes et les taux ac-
tuels, jusqu'à ce qu'un contrat 
soit signé, nous n'aurons d'autre 
alternative que de discontinuer 
la production.'" 

C'était une menace claire et 
précise de lock-out. 

La machinerie des lois 
Le 9 septembre, le Syndicat 

demandait l'intervention d'un 
conciliateur du ministère du 
Travail tout autant,pour discu-
ter des amendements à la con-
vention collective que pour fai-
re-cesser les pratiques interdites 
de la compagnie qui, sous la me-
nace du lock-out, forçait ses em-
ployés à accepter des conditions 
de travail et de salaire autres 
que celles'contenues dans la con-
vention encore valide légale-
ment. 

La première séance de conci-
liation eut lieu le 1er octobre et 
la compagnie refusa de discuter 
le changement des conditions de 
travail et fit part au conciliateur 
du document signé par le prési-
dent du syndicat et du gérant. 

Bevant la CRO 
Le lendemain, Iç syndicat 

transmettait à la Commission 
des relations ouvrières une re-
quête dans laquelle elle se plai-
gnait des modifications appor-
tées aux eojnditions de travail 
par la compagnie et priait la 
CRO d'ordonner à la Compagnie 
de "cesser ses manoeuvres et 
piatiques' interdites, de rem-
bourser tout employé qui « été 

diminué de salaire, de suivre la 
procédure déterminée par la loi 
en cas de conflit "et d'accordei 
au syndicat le droit de poursui-
vre la compagnie". C'est M« 
Marc Lapointe, de Montréal, qui 
fut chargé de défendre les tra-
vailleurs devant la Commission 
des relations ouvrières. 

Décision de la CRO 
Le 29 octobre, après une au-

dition, la CRO rejetait toutes 
les demandes du syndicat en 
l'autorisant toutefois à prendre, 
dans les trente jours des pro-
cédures pénales pour infractiM» 
aux dispositions de la Loi de» 
relations ouvrières parce que le 
document signé par le prési-
dent du syndicat ne pouvait en 
aucune façon lier l'Association. 
Ce dernier avait d'ailleurs admij 
qu'il n'avait pas été autorisé à 
signer tel document par le syn-
dicat. 

La compagnie tient 
à son petit contrat 

Le 27 novembre, la compa-
gnie déposait devant la Cour 
Supérieure une requête pour 
bref de prohibition dans laquel-
le elle allégua que la CRO avait 
agi illégalement et irrégulière-
ment et en excédant sa juridic-
tion en invalidant le document 
du 23 août signé par le prési-
dent du syndicat et le gérant de 
la compagnie. Elle demandait 
que cette décision de la CRO 
soit nulle et sans effet. 

Le 27 novembre, le juge Jean 
Lesage autorisait l'émission d'un 
bref de prohibition ordonnant à 
la CRO et au syndicat de sur-
seoir à toute procédure et à 
s'abstenir de poser tout acte ou 
procédure relativement è la dé-
cision de la CRO, <3u 2S octobre. 

C'était de nouveau l'imbro-
glio: la compagnie semblait 

(Suite à la page 6:» 
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LE PROBLEME DU LOGEMENT 

IL FAUT TRANSFORMER LA SCHL 
EN UNE USINE DE CRÉDIT 

Le gouve rnemen t fédéra l vient de modi f ie r 
Ja, Loi Nat ionale de l ' hab i t a t ion en p o r t a n t de 
$400. mill ions k $750 million» les f o n d s que le 
i ;ouYernement f édé ra l m e t à la disposition de 
l a Société cen t ra le d 'Hypothèques et de Loge-
wient pour f ins de p rê t s directs . 

P a r ce t te mesure , les p ré t eu r s agréés <juî 
c o n s e n t e n t des prê ts assurés on t reçu Vavis de 
ï a SCHL que ce t te agence gouvernementa le 
cons idére ra m a i n t e n a n t , à t i t re de prêt» 
«l'agence, l ' approba t ion de tou tes les demandes 
rempl ies et s ignées qui se t r ouven t dans, les 
b u r e a u x de la SCHL. 

La SCHL ava i t été obligée de r e fuse r ces 
p r ê t s parce que les fonds don t elle disposait à 
ce t t e f in é t a i en t épuisés. La mesure gouverne-
m e n t a l e votée le 20 ma i lui p e r m e t m a i n t e n a n t 
d ' assure r tous les p rê t s en suspens. 

Les p rê t s directs 
Par ailleurs, la Société s'occupera également de four-

nir des fonds hypothécaires nécessaires à la construc-
tion de logements à prix modique dans les régions où 
les facilités ordinaires de prêts ne sont pas jugées 
<|uffisantes, aux mêmes conditions que s'il s'agissait 
de prêts d'agence. 

La société accordera des prêts à des propriétaires-
©ccupants dans les cas suivants : 

1) A un propriétair&^ccupant, dans une région 
dont la population dépasse 50,000 âmes; 

£) Dans toute région, quelle que soit la population, 
à tout bâtisseur particulier ou à toute compagnie 
de construction de maison, de bonne foi qui s'oc-
cupe de construction de maison depuis un cer-
tain temps pourvu que l'ensemble des prêts di-
rects ne dépasse pas 25 unités. 

Le requérant devra prouver qu'il a été incapable 
«•l'obtenir un prêt assuré d'un prêteur agréé. 

Certaines dispositions de la Loi ont également été 
amendées relativement aux exigences relatives à l'aire 
^u parquet et aux plans et cahier des charges. 

La période d'amortissement sera de- 25 ans à 
moins que l'amortissement brut de la dette dépasse 
?,7 p. 100 du revenu brut; dans ce cas l'amortisse-
ment peut être porté à 30 ans si le requérant ou l'ache-
teur en fait la demande. 

Il n'y a pas de doute que ces amendements, tous 
avantageux pour ceux qui veulent devenir propriétaires 
«'auront pas la portée qu'on attend d'eux. 

C'est qu'on n'a pas modifié la loi dans de façon 
à «baisser le coût de l'intérêt de façon à permettre 
aux familles à petit et moyen revenu de se prévaloir 
(Ses avantages de la loi. 

A qui les avan t ages de la loi 
A l'heure actuelle, seules les familles à revenu 

élevé peuvent se prévaloir de la loi. Ainsi l'an der-
îiler,.la moyenne de revenu de ceux qui empruntaient 
était de $5,026 tandis que la moyenne de mise de fonds 
s'établissait à $8,217. 

La SCHL a calculé qu'un tiers des familles, daniii 
les grands centres urbains, a un revenu familial 
moins de $3,513; le deuxième tiers gagne entre f3.81 S 
*'t $5,423 et le troisième tiers plus de $5,423. 

Or en 1955, seules 6.8 familles du premier tiert ont 
pu se prévaloir de la loi; 49.8 p. 100 se recrutaient 
chez celles du deuxième tiers et 43.4 p. 100 chez le* 
familles du troisième tiers. 

Dans la province de Québec, seulement 1.8 p. 100 
des emprunteurs se recrutaient chez les familles appar-
tenant au premier tiers, soit les familles ayant Un 
revenu inférieur à $3,513; 32 p. 100 appartenaient au 
deuxième tiers et 65.9 p. 100 au troisième tiers. 

Si le taux de l'intérêt était diminué, les remises 
mensuelles seraient moindres et le revenu annuel brut 
que l'on requiert de l'emprunteur le serait également 
de sorte que les familles classées dans le premier tiers, 
soit les familles à faible revenu, ^pourraient emprun-
ter en vertu de la Loi Nationale. 

C'est ce qu'a toujours refusé d'accorder les par-
lements précédents à majorité libérale et c'est ce que 
ne semble pas vouloir accorder le parlement actuel à 
grande, majorité, conservatrice. 

Il semble bien encore que les compagnies de fi-
nance, les compagnies d'assurance, les banques réussis-
sent encore à tenir les cordes et à manoeuvrer nos po-, 
liticiens à leur guise. 

Epargne privée et f i n a n c e m e n t banca i re 
Pourtant nous avons déjà démontré que c'est un 

illogisme de vouloir financer la construction des mai-
sons au moyen de l'épargne privée dont la nature est 
de s'investir dans des entreprises où elle demeure . 
active et sert de régulateur de l'économie par la loi 
de l'offre et de la demande. 

Par contre, quand elle se gèle dans la construc-
tion de maisons de rapport, l'épargne privée fait d ^ 
faut aux entreprises qui en ont besoin pour le déve-
loppement de nos ressources, par exemple. 

Ces dernières sont alors obligées de recourir am 
financement bancaire, source d'inflation. 

Par suite du financement extérieur par les ban-
ques qui émettent une monnaie scripturaire anticipée, 
les exploitations et la production s'enflent à une vi-
tesse démesurée qui dépassent les pouvoirs d'achat 
réels qui sont ignorés. 11 s'ensuit une hystérie de la 
production qui offre l'alternative : chômage ou guerre 
pour la destruction des biens qui encombrent les 
marchés. 

Il y a donc deux sources de financement possibles 
de caractère totalement opposés : l'un provenant de 
l'épargne et l'autre, projeté par anticipation, dont l'au-
torégulation .doit provenir de l'offre, des surplus exis-
tants dans le premier cas, des besoins premiers dant 
le second. 

Le financement bancaire, lui, est tout indiqué pour 
la construction et l'équipement immobilier, profitant 
à l'ensemble du pays. Car là, il n'y a point à craindre 
de surpoduire. C'est vraiment la demande qui fixe 
l'émission, ce sont les besoins en logements, en routes, 
en ponts, en hôpitaux, en écoles qui, cette fois, de-
viennent les régulateurs de > la monnaie scripturaire 
anticipée. 

Comment ce f i n a n c e n t les banques 
D a n s une é tude qu'i l fa i sa i t dans la revu# 

C.I.L., o rgane de liaison des comités in te rpro* 
fessionnels du logement aff i l iés au Cent re Par i* 
t a i re du Logement en France , M. Gas ton B a r -
det , d i rec teur des E tudes de l ' I n s t i tu t supér ieu t 
e t I n t e r n a t i o n a l d 'Urbanisme appliqué de B r u -
xelles, écr ivai t ceci : ; ' 

_"Comment construire les 200,000 logement» an. 
nuels qu'on claironne à tous les échos ? Demandons-le 
au mécanisme utilisé PAR les banquiers eux-mêmes, 
POUR eux-mêmes. Que fait une banque quand ell4 
veut se construire un bâtiment? Va-t-elle emprunte» 
È une autre banque? Bien sûr que non. 

Elle s'ouvre un crédit de compte courant â elle, 
même, sur lequel elle ne paiera pas évidemment pal 
d'intérêt. Elle achète le terrain, paie les entrepre* 
neurs au moyn de chèques garantis . . . PAR l'immc» 
ble lui-même. Elle touche ensuite les loyers et aif 
bout d'une trentaine d'années, l'argent rentré balancé 
le crédit ouvert. L'opération est annulée, mais la 
banque garde l'immeuble qu'elle possède désorma^ 
sans avoir jamais déboursé un sou. Sauf, me dire», 
vous, les frais d'inscription, sur une feuille de Granï 
Livre, des sommes entrées et sorties dans les colonne* 
Uolt et Avoir. 

Ainsi, par le seul fait du crédit moderne, utilisant 
la monnaie scripturaire, autrement dit du credo «n 
«a solvabilité, la Banque a pu créer de la monnaie 
fantôme, pour la transformer en moellons, tout te 
qu'il y a de plus palpable, les chèques émis rentrant 
dans le néant au bout de 80 ans, une fois l'opération 
magique accomplie. 

Créer, puis détruire de la monnaie-fantôme, quk 
durant son existence éphémère, à joué le rôle d'un* 
monnaie légale, tel est en effet l'extraordinaire privJ 
lège du système bancaire, exposé par les enquête» 
parlementaires du gouvernement anglais (Rapport Me» 
Millan 1931) et du gouvernement canadien (1939). 

Ne conçoit-on pas que si cette méthode était appli» 
quée par la Société centrale d'Hypothèques et de Lo-
gement, cela permettrait la construction immédiat^ 
de maisons pour toutes les familles qui en ont besoiil 
puisque les loyers ou remises mensuelles que doivent 
effectuer les emprunteurs ne seraient pas dévorés pa* 
les intérêts du capital emprunté et seraient relative* 
ment peu élevés. 

Le problème réel de la construction ne consiste 
pas à la recherche de nouveaux matériaux, de nouvel 
les techniques, de savoir si nous avons les ouvrierl 
qualifiés, si le bois, le ciment, les clous existent, maié 
c'est un problème d'ordre financier. 

La solution du problème n'est-elle pas de transfop. 
mer la Société Centrale d'Hypothèques et de Loge, 
ment en un organisme de fabrication de crédit ei} 
quantité suffisante pour répondre aux besoins au lieU 
de rechercher, comme on le fait actuellement, le? 
moyens de dicter ce qui doit être construit, comment 
les maisons doivent être construites, combien de pièeej 
vous devez occuper, etc., le t ou t . . . à payer avec usure 7 

Depuis 4 ans, les employés 
(Suite de la page 4) 

avoir gain de cause sur toute la 
ligne. 

Une requête en injonction 
Le 10 décembre, le syndicat 

faisait signifier à la compagnie 
une requête en injonction dans 
laquelle elle priait le juge Ro-
ger Brassard de la Cour Supé-
ïieure d'enjoindre à la compa-
gnie de cesser de diminuer les 
taux de salaire en deçà de ceux 
fixés par la convention collecti-
ve expirée le 9 avril 1957 et de 
faire opérer deux machines par 
un tricoteur et un aide au lieu 
d'une seule machine par un tri-
coteur, le tout conformément 
aux dispositions de l'article 24 
tie la Loi des Relations ouvriè-
res. 

Cette requête fut plaidée et 
tous les arguments des avocats 
de la compagnie. Me Jean Mas-
«i cotte et Me Jean Gagné, fu-
rent rejetés par le juge moins 
tin qu'il retint: 

l.a validité du document signé 

par M, Lapalme faisait, devant 
la Cour Supérieure, l'objet d'un 
litige encore pendant, depuis 
une date antérieure à la présen-
tation de la requête en injonc-
tion. 

La requête fut donc rejetée 
le 25 mars 1958 et les deux par-
ties durent payer leurs frais. 

11 fallait donc attendre les 
plaidoiries sur le bref de prohi-
bition que le juge Paul Lesage 
avait accordé à la côîHpagnie, 
le 27 novembire 1957 dont l'un 
des allégués faisait état du do-
cument signé par M. Lapalme 
et le gérant de la compagnie. 

Que disait ce document: 
Rédigé en anglais on peut le 

traduire comme suif: 
La compagnie Gotham Hosie-

ry Co. of Canada Ltd et l'Asso-
ciation du Bas façonné de St-
Hyacinthe conviennent de si-
gner nne enatente aujourd'hui, 
le 23 août 166'?. 

Les triceteurs devront cpérer 
deux machines avec un aide, 
selon les taus swggérés par l'é-

valuation des tâches, les trico-
teurs devant recevoir une plus 
grande part que celle détermi-
née par l'étude des tâches selon 
le pourcentage convenu entre 
les signataires. Les taux en vi-
gueur dans les autres départe-
ments seront ceux suggérés par 
la compagnie. 

!S'agissait-il d'une convention 
collective .réelle ou bien d'une 
entente temporaire entre les 
parties en attendant la signatu-
re d'une convention collective? 

La compagnie prétend qu'il 
s'agit d'une véritable conven-
tion collective. Mais comment 
se fait-Il que cette entente ne 
•spécifie pas quand elle doit se 
terminer. 

Le signataire de l'entente, M. 
Lapalme, a lui-même déclaré 
devant les représentants de la 
CRO qu'il n'avait pas été auto-
risé par les membres du syndi-
cat à signer tel document. 

Reste à voir ce que le juge 
de la Cour Supérieure va déci-
der à ce sujet et s'il va accor-
der définitivement le bref de 
prohibition oi-haut mentionné. 

Toux plus élevés exigés 
par les camionneurs du 
Ministère de la Voirie 
L'Exécutif de l'Union des Camionneurs de la Rive Nord 

do St-Laurent (CTCC) vient de faire parvenir au ministère de 
la Voirie une demande en vue d'augmenter les taux de char 
royage du gravier utilisé pour le pavage des chemins dans ïn 
région de la Mauricie et dans les comtés environnants. 

C'est ce que vient de nous communiquer M. René Harmé-
griies, organisateur de la CTCC pour la région de Shawinigan, 
en précisant que les taux actuels ne permettent plus aux ca-
mionneurs de rencontrer leurs obligations financières tout en 
se constituant un juste salaire qui pourrait être considéré tom-
me vital, 

l ' on sait que ce syndicat est actuellement en train de 
recruter tous les camionneurs qui veulent protéger et amé-
liorer leurs revenus et leurs conditions de travail. 

C'est à la suite de l'élection des officiers de ce syndicat 
mie la résolution citée plus haut a été adoptée. Le résultat deŝ  
Sections & été le suivant; M. Théophile Goulet de Grand'Mère, 
président; M. Viateur Groleau de St-Thècle, 1er vice-président; 
M. l,a»)(icéat Loyer de La Tuque, 2e vice-président; M. f ernandi 
MongïaiK de Hérouxville, secrétaire-archiviste, et M. Emile 
liapoîntc de St-Roch de Mékinaw, secrétaire-trésorier. 

ï,e feareau de direction est composé d'un représentant ëm 
ehactine de» paroisses de la juridiction territoriale de ï'UnioM. 
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M. Fernand Philion expliquant aux infirmières de Hull les articles de la loi con-
«ernant les employés des services publu'« et leurs salariés. 

Les infirmières de Htili ne... 
(Suite de la page 1) 

i té chari>é de négocier pour l'hô-

Fital, M. Arthur Matteau de 
API. 
La première séance de négo-

ciation qui a duré plusieurs heu-
res s'est passée à la lecture de» 
amendements proposés par le 
syndicat. A la demande d« M. 
Matteau, les négociations furent 
remises à plus tard. 

I>e IZ mai, au cours d'une nou-
velle rencontre, M. Matteau pro-
posa ses propres amendements, 
toit un texte complètement nou-
veau qui ne tenait aucunement 
compte des demandes syndicales, 
ti'offrait qu'une augmentation de 
IlO.OO par mots pour une semal̂  

ne d® 48 heures et de seulement 
$5.00 par mois pour une semaine 
de 44 heures. Il avait également 
proposé une procédure des griefs 
totalement inacceptable pour le 
syndicat et les infirmières. 

Entre • temps, les infirmières 
de l'hôpital général d'Ottawa 
avaient bénéficié d'une nouvelle 
échelle des salaires, soit $225.00 
par mois comme minimum et 
$390.00 comme maximum. 

Comme mesure de compromis, 
le syndicat se déclara prêt à ac-
cepter cette échelle à la condi-
tion que l'on discute à leur mé-
rite les autres demandes syndica-
les. Cette proposition fut rejetée 
par les représentants des em-
ployeurs. 

Le 22 mai, eut lieu une as-
semblée générale des infirmiè-
res. M. Fernand Philion, du 
Conseil Central de Hull qui agit 
comme agent d'affaires de ce 
syndicat, nous a déclaré que ce 
fut une séance orageuse et que 
les Infirmières voulaient démis-' 
sionner sur-le-champ et ne pas 
retourner au travail le lende-
main. 

Elles n'ont aucune confiance 
en M. Matteau, elles ne veulent 

Îilus supporter des mesures dl-
atoires, des retards injustifia-

bles. 
Finalement, elles décidèrent 

d'attendre jusqu'au 29 mai avant 
de définir leur attitude et som-

Deux Infirmières sig:nant leur lettre de démission. 

mèrent les autorités de l'hôpital 
de revenir sur leur décision. 

Réunies de nouveau, une se-
maine plus taid, les infirmières 
signifièrent leur démission aux 
autorités de l'hôpital qui avaient 
même refusé la médiation du 
vicaire général du diocèse d'Ot-
tawa. 

Derniers développemewts 
En dernière heure, nous ap-

prenons que la Commission des 

relations ouvrières qui siégeait 
à Montréal, mardi, a décidé da 
ne pas se rendre immédiate-
ment à la requête de M. Mat-
teau qui vient de demander la 
décertification du syndicat et la 
permission d'intenter des pour-
suites. La Commission des rela-
tions ouvrières a décidé de con-
voquer les représentants des 
deux parties à une audition qui 
aura lieu à une date que nous 
n'avons pu connaître. 

Texte Inspiré dw 
Père THIVOLLIER L A P L U S B E L L E H i S T O I I ! E 

ÉN l̂FVEtlfSEMt'llTl 

D U M O f ^ D E - 51 Imagée de 
MARII PIGNAL 

1. Joseph d 'Ar intar i i ie est membra du 
G rand Conie i l . C ' e s t un h o m m e bon a* loyal 
qu i n ' a poa pris port i la condomnot lot i do 
Jésus qu ' i l admi re m o i ( dont il n ' o i e se dôelo-
ror part isan. Ap rè s le oruclf iemenl. Il vO de-
mander à Pilote le corps du supplieié pour 
ériter que, selon l ' u soge , ce corpa soit 
dan s la faste c ommune ; il veut l ' e n sayd l r 
dignemenf.-

Piiote, impress ionna sons doute par les 
phéf iomènos qu i ont suivi la murt de Jasuf, 
donne des ordres pour que la codoYre s o n 
remis A Joseph d ' A r imo th i e . 

Réalisé par Ui SOCIUTH CATUOLIQUE DE LA BIBLB. 

2. Avee N leodAma — outre d l sdp lo secret 

de J i s u s — . , Joseph d'ArlinjfithIe s» rend a u 

calva4re< mun i d ' u n Hnaeul, de ka i tde la t t t , et 

des por fums funéraires (myrrhe et o lo i s ) des-

t i n é i eoMServer i« « o i ^ 

P rudemment on décloue le cadavre. Sons 

douta « o m m e n « e ^ - o n por enlever la «tou de« 

pieds, puis on d4 ia«he la lirovorso, «ni^n, o n 

deeeend le «orps su spendu par les potgnele. 

S Le «orps «st Iav4 et entouré d« bonde- 4 . A i n s i Jdeus, enve lopp i du linceul, es» 

lettm trempées dans I m pa r fums funéraires, déposé sur (a d«lle funéraire dons la salle sou -

M l o n l ' u sage oriental. terrolne d u tomikeau. 

Ensuite, on (• B O r H Ou tombeou, ior(« de Morte et les saintes femmes su ivent le 

grotte i i ^ l <k r o « h ^ «jyporHknont M s t e «or t i ge , et disent ad ieu à ce^iii «,- 3 

i Joseph d C A ^ m a W À , « a t o m o M S e f l neuf, le tombeau vo désormais garder, 

e a r « W * * iMoVi» de foire préparer 

so tombe JeTon v ivant. 

# « t/t^ilaOuralion aouc U V c i u i i : d ^ .a 
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Launched at the yards of Davie Shipbuilding, Ltd., Lauzon, across the river from 
Quebec City, the 15,000-ton ocean going freighter SS Sunrhea is now serving Can-
ada's aluminum industry. Officiating was Mrs. E. K. Davis, mother of Nathanael V. 
Davis, president of Aluminium, Limited. The Sunrhea was specially designed by 
Davie for the carriage of bauxite. The ship is one of the largest ocean-going dry 
cargo ships ever built in Canada. 

C H l C O U T t M l 

Union Demands Conciiiation 
With Dunbrick Limited 

T h e Cons t ruc t i on M a t e r i a l W o r k e r s U n i o n of 
Ch i cou t im i , C. C. C. L., have d e m a n d e d the inter-
vent ion of a g o ve rnmen t appo in ted conci l iator after 
direct negot ia t ions broke down with D u n b r i c k 
L imi ted. 

During the recently held 
meetings of direct negotia-
tions both parties agreed 
upon several points, but 

could not reach an under-
standing in relation to worlc-
ing hours and salaries In 
particular. 

Cost Of Living Up In 
All Ten Regional Cities 

O T T A W A ( C P A ) — T h e Consumer Price index rose in ali ten regional 
cities between the beginning of M a r c h and Apr i l 1958, according to the 
Domin ion Bureau of Statistics. Sharp increases in food prices were given as 
the main cause of the rises. The fol lswing table is on the base 1949^''100, 
with the exception of St. John's, Newfoundland, which is on the base Jun« 
1951=100 . 

GROUP INDEXES — APRIL 
TOTAL INDEXES 

1958 
Other Comme-

March April Household dities and 
1958 1958 Food Shelter Clothing Operation Services 

st. John's no.7 111.9 110.6 111.3 103.2 ioe.5 121.3 
Halifax 112.7 123.5 117.8 131.4. 115.5 125.4 • 131.1 
Saint John 124.9 125.4 119.5 134.7 117.1 121.5 137.0 
Montreal 125.0 125.6 127.4 141.1 107.3 119.0 128.7 
Ottawa 325.1 125.7 122.7 144.3 111.7 118.7 131.3 
Toronto 
Winnipcig 

128.2 128.9 123.7 153.2 113.4 121.6 133.4 Toronto 
Winnipcig 122.4 123.3 122.6 129.6 114.9 117.3 129.3 
Saskatoon-Rogina 121.1 121.7 120.4 120.1 119.1 122.5 124.8 
Mmonton-Calgary 120.4 121.3 119.0 123.8 116.0 119.9 127.3 
Vancouver 124.5 125.8 124,2 138.9 113.4 1280 128.5 

L'ACTUALITE 
dans les 

RSto» ^ i M k ^ i F À u l i l l Û I 

Sujets d'intérêt' pour les 
syndiqués de Canadian Vickers 

The company refused to 
change the hours worked at 
present and turned down the 
union's demand for increased 
salaries. 

The union sought to have 
the worlt week hours reduced 
from 55 to 50 plus an In-
crease of 35 cents over and 
above actually paid salaries. 

Messrs. J. B. Theberge, J. 
Paul Tessler a n d Antoine 
Gagnon repres e n te d the 
company, while legal counsel 
Robert Auclalr and Mr. Leon 
Beaulieu acted for the union. 

MISES A PIED 
Au moment où nous mettons 

tous presse, la compagnie a re-
mis au syndicat les listes d'une 
quarantaine de noms d'employés 
qui vont être mis à pied par 
suite du manque de travail ou 
de matériel. 

Ces listes sont vérifiées par le 
syndicat du point de vue d'an-
cienneté des travailleurs. Les mi-
ses à pied doivent ê'tre tempo-
raires.. 

* * * 

UNE PETITION CIRCULE 
Une pétition signée par plus 

de 500 employés de la Canadian 
Vickers Ltd circule actuellement 
demandant que l'Association mu-
tuelle de la Canadian Vickers re-
vise sa récente décision d'aban-
donner le pique-nique annuel des 
employés et de leurs enfants. 

Le pique-nique, qui était une 
partie de plaisir annuelle depuis 
de longues années, a toujours 
été très populaire et .spécialement 
apprécié des enfants. 

A la récente réunion de l'as-
sociation Mutuelle un vote a été 
pris sur la question et la motion 
pour maintenir le pique-nique ha-
bituel a été défaite par un vote 
majoritaire. 

MM. W. F. Fox, H. Heathrin-
ton, Arthur Hirst. C. Ramussen, 
W. Bently, G. Latham et C. Bar-
nes votèrent contre le pique-ni-
que annuel. 

Les représentants des em-
ployés qui votèrent pour le main-
tien du pique-nique étaient : MM. 
R. Beaudoin, Ronnie Griffith, 
Johnny Donaldson et F. Smythe! 

Les employés espèrent que leur 
pétition signée sera le moyen de 
faire pression sur les officiers de 
la Mutuelle pour qu'ils reconsi-
dèrent leur décision et fassent 
des heureux parmi les enfants 
encore cette année. 

AFL-CIO Recognizes 
Organizers' Union 

WASHINGTON (CPA) — The 
AH.-CIO voluntarily recognized 
a union of Federation organizers 
one day before a National Labor 
Relations Board representation 
vote. The AFL CIO had previous-
ly refused to recognize the union, 
the Field Representatives Feder-
ation, but agreed after the NLRB 
ruled the men formed an appro-
priate unit for collective bar-
gaining 

LE TRAVAIL PENDANT 
L'HEURE DU DINER 

Un nouveau membre rie notre 
Syndicat nous a écrit pour obte-
nir des renseignements quant à 
l'obligation de travailler pendant 
l'heure du repas. 

La clause de la convention col-
lective qui couvre cette situation 
se lit comme suit : 

Article 11 — paragraphe a : 
"La compagnie accorde qu'au-

cun employé ne sera tenu de tra-
vailler pendant l'heure du dîner 
excepté les cas d'urgence"'. 

"Dans un cas semblable, si un 
employé e,st tenu de travailler 
pendant son heure de repas, tt 
sera payé à temps et demi et U 
lui sera accordé une demi-heure 
pour son repas entre ir./!0 a.m. 
et 1.00 p.m. et sera payé pour son 
jour complet de travail plus un 
quart d'heure". 

Le paragraphe b de i'Artid» 
11 dit: 

"Dans le cas où un employé 
n'aurait pas une heure pour son 
repas comme il est dit plus haut, 
il mangera son dîner pendant 
ses heures de travail et sera payé 
pendant ce temps, sans déduction 
de salaire de sa journée de tra-
vail, plus un supplément de troi» 
quarts d'heure. La même dis-
position s'appliquera à i'équips 
de nuit." 

Le nouveau membre est invité 
à passer au bureau du .syndicat 
où il lui sera donné copie de 
la convention collective de tra-
vail sous forme d'une petit li-
vre de poche. 

* * * 
22 NAVIRES DE MOINS 

L'administration maritime de» 
Etats-Unis communique nue 22 
navires ont dû être retirés d» 
la flotte marchande aclive tran-
satlantique en avril de cotte an-
née; la moitié d'entre eux par 
suite du manque de tr.iP'-nctions 
commerciales. 

Cette perte a réduit 1:: flolt» 
marchande à 952 bâtim- (s. * * * 

ACCORD "SWEETHE.-̂ KT" 
ILLEGAL 

La Commission Nationale de« 
Relations Ouvrières des Etats-
Unis vient d'établir qu'un em-
ployeur violait le "Labor Act" 
(Loi du Travail) en promettant 
à un employé de l'entraîner com-
me contremaître pour la compa-
gnie s'il consentait à quitter tion 
syndicat. La Commission a con-
damné la conduite de la compa-
gnie qui essaye d'arriver à un ac-
cord "sweetheart" avec ses em-
ployés. 

" L e s membre s de l ' U n i o n Na t i ona le 

Ca tho l i que des Cha rpen t i e r s -Menu i s i e r s de 

Québec, Inc., sont priés de prendre note que 

du ran t les mo i s de mai , Juin, Juillet et août 

1958, il n ' y ou ra q u ' u n e (assemblée por mois, 

soit le premier jeud i . " 
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Mr. Picard Answers 
.LA. And Premier 
Maurice Duplessis 

The decision to exercise the right t o s t r i k a belongs to union workers 
a c c o r d i n g to law — The C.C.C.L. President g i y e s an answer to demands made 
b y f h a Professional Industrial Association t h a t non-union workers be given 
UK® r i g h t to vote when o strike-vote is t a k e n . 

The general president of 
liha C.C.C.L., Mr. Gerard Pi-
3ft rd, has given Le Travail a 
3opy of a declaration he has 
made concerning the propi-
jitionN^put forward Ijy the 
Professional Industrial Asso-
oiation (P.I.A.) on the right 
bo vote on a strike and re-
marks made later on the is-
sue by Premier Maurice Du-

' plessis in support of the 
P.LA. pretentions. 

"The Professional Industrial 
Association (P.I.A.), says Mr. Pi-
sard, has proposed that strike 
votes be taken from all workers 
i« an enterprise, whether union 
»r non-union under the supervi-
sion of provincial government re-
presentation, patronal represen-
tation and of officers of the in-
terested union and finally that 
the vote be taken in secret." 

The Premier of the Province 
if Quebec thinks the suggestion 
ia a wonderful discovery. The 
Quebec Federation of Labor 
(iQ.F.L.-C.L.C.) and the C.C.C.L. 
union immediately protested en-
sfigetically against the attitude of 
the P.I.A. and the Premier ot 
the Province of Quebec. 

The right for workers to have 
recour.se to strike action is Ih-
scribed in the Canadian Criminal 
C'i)de for close to « century and 

exeiiise through union mem-
lierij was recognized at the same 
tlm«. 

Consequently, only workers be-
tonging ti| a union can authorize 
tJheir union to declare a strike 
and give the union certain powers 
to be used during the length of 
the conflict. In addition, the 
constitution of a union provide* 
for a st?cret vote to be taken be-
ore the calling of a strike, but 

Dnly union members in good 
itanding may vote on the issue. 

This is a democratic rule which 
pirotects our essential liberty. 

In practice, a large number of 
union workers do not have re-
oourse to strike action when a 
compromise is made with the em-
«loyer and judged acceptable, 
!»ut all union workers, conscious 
nl their duties and solidarity de-
sire that the right to strike re-
main as inscribed in the Cana-
dian law and that its exercise 
remain with the union which has 
received the mandate of repre-
sentation. 

A citizen who is pot a share-
holder in an enterprise will not 
)<è admitted to assist nor vote at 
1 shareholders' meeting even if 
ha contends 'he is interested in 
lha enteiprise's welfare. 

The Province of Quebec Gov-
»rniiient would not accept the 
\rot9 ot a citizen-elector on a 
legislative measure as it would 
ia the case of an elected Deputy 
Wlttlster. Both the P.I.A. and the 
Government of the Province of 
âaabec possess a drole concep-
ioa of liberty. 

f h e Premier of the province 
ittd bis colleagues are super-

salesmen of capitalism in tha 
province and never pass up an 
opportunity of justifying the ex-
horbitant privileges they accord 
with such great condescendance 
in Oriental fashion. 

Undoubtedly, there exists in 
our private enterprises some 
which are not marked with the 
capitalistic spirit and they are 
rarely held up as an example of 
those who support the politicians 
to maintain their boasts ot being 
in favor of private enterprise. 

"While the Professional In-

The annual convention of the 
National Metal Trades Federa-
tion C.C.C.L. will also be held 
in Montreal the evs of the C.C.-
C.L. Convention on September 
12 and 13. 

Thetford Mines has been cho-
sen to play host to the annual 
convention of the Mining Fede-
ration whose meetings will be 
held June 19 and 20, and 21 
while the Federation ot Municipal 
Corporations ha» chosen Valley-
field to hold their convention on 
July 10, 11 and 12. 

The Federation of Printing 
Trades of Canada have already 
held their annual convention. 

The National Federation of 
Commerce and the Barberg and 
Hairdressers Federation» have 
not as yet announced tha date» 
of their congresses. 

Here is a partial list of 
approaching C.C.C.L. annual con-
ventions which are to be held 
in the future months: 

The Woodworkers Federation 
at St Hyacinthe held their con-
vention last week-end. 

The National Federation of 
Services are hdldlng their con-
gress this week-end in Chicouti-
mi, The National Federation of 
Leather anad Shoe Employees 
are meeting in Orand'Mere June 
14, 16 and 16, The National 
Clothing Federation, will meet in 
Farnham, June 19, 20 and 21, 
The National Textile Federation 
will meet in St. Hyacinthe on 
July 1, 2, 3, 4 and 5, The 
Construction Federaition at'e 
meeting in Quebec, City July 18 
and 19. 

Hull Nurses Quit Jobs 
In Salary Dispute 

Twenty-nine nurses of Sacred Heart Hospital in Hull, 
Que., who are memhars of The Hull Registered Nurses Union 
C.C.C.L., resigned from their jobs last Thursday after a 
dispute arose with hospital administration about salaries. 

The union business agent, Fer-
nand Philion, told Le Travail 
that only 12 nurses remained at 
work in the hospital that has 
about 300 patients. 

Meanwhile, nursing sisters of 
the Order of Providenca — tha 
Roman Catholic order that runs 
the hospital — wara arriving 
from Montreal to fill vacancies 

caused by the resignation of the 
nurses. 

Another development occurred 
after the walk-out when Sister 
Charles-Albert, Superior of the 
hospital went during the day to 
the residence in Ottawa of Arch-
bishop Joseph Lemieux. 

Mr. Philion said late in the 
day he had not had any word 

& V I E W S 
I t e m s of Interesf- to Workers 

a t C o n a d i a n Vickers Limif-ed 

dustries Association have in their 
ranks employers with which 
unions have succeeded in regulat-
ing their problems, they take an 
official position in matters of 
strikes, and this attitude denotes 
a laçk of vision. 

"In the face of the P.I.A. front, 
the Canadian Manufacturing As-
sociation is a progressive patron-
al association." 

Gerard PICARD, 
General President, 
C.C.C.L. Union. 

September 14-21 Set For 
Annual CCCL Convention 

The next convention of the C.C.C.L. union will be held 
in Montreal during the week of September 14-21. 

This was announced by Mr. Jean Marchand, genera^ 
secretary of the unioti during the course of a meeting of 
the C.C.C.L. Confederal Assembly held in Quebec City. 

Deliberations will take place in the Mount Royal Hotel 
and will commence the afternoon of September 14 when 
C.C.C.L. President Gerard Picard will rend his annual re-
ports to the assembled delegates. 

Deliberations will continue throughout the week and 
terminate Saturday, September 20, with election of officers 
to serve on the C.C.C.L. Executive. 

LAYOFF 
At the time of writing the com-

pany has released lay-off lists to 
the union which involves some 
forty-odd workers who will be 
laid off their jobs due to lack 
of work and shortage of material. 

These lists are being checked 
by union officers for seniority 
ratings. The lay-off is said to be 
temporary. 

* * * 

PETITION CIRCULATED 
A petition-signed by over 500 

workers throughout' Canadian 
Vickers Limited asking that the 
Canadian Vickers Mutual Bene-
fit Association re-consider their 
recent decision to abandon the 
annual picnic for employees and 
their children met with instant 
response from the workers. 

The picnic, an annual affair 
for a great number of years al-
ways proved popular and espe-
cially appreciated by the kiddies. 

At the recent meeting of the 
M.B.A. a vote was taken on the 
question and the motion to hold 
a picnic as usual wa^ defeated 
by a majority vote. 

Voting against holding the pic-
nic were W. F. Fox, H. Heath-
rlngton, Arthur Hirst, C. Rasmus-
sen, W. Bently, O. Latham and 
C. Barnes. 

Representatives of the work-
ers who voted to hold the picnlo 
as usual were; R. Beaudoln, Ron-
nie Griffith, Johnny Donaldson 
and F. Smythe. 

Employees are hoping that 
their signed petition may be the 
means for officers of the M.B.A. 
to re-consider their decision and 
make the kiddles happy again 
this year. 

from the Archbishop or his staff. 
Sister Charles-Albert said at 

least three nuns o£ her order 
have arrived from Montreal to 
fill vacancies In the nursing staff 
and she added "more are coming 
to help us out". Friday, follow-
ing the walk-out only urgent 
cases were being admitted to 
the hospital. Nuns were being 
used to take on some of the 
chores of trained nurses. 

The nurses have been asking 
a minimum salary of $225.00 a 
month. They now get a starting 
salary of $206.00 a month and 
a maximum salary of $225.00 
after two years' service with the 
work-week hours from 43 to 40. 

WORKING DURING 
LUNCH PERIOD 

A new member of our union 
has written this column seeking 
information in regard to having 
to work during his lunch period. 

The clause in the collective 
labor agreement which cover» 
this situation reads as follows : 

Article 11 — paragraph a : 
"The company agrees that no 

employee shall be required to 
work through the lunch period 
except in cases of emergency". 

"In such cases, where an em-
ployee is required to work 
through the lunch period, ha 
shall be paid at time and one 
half for this lunch period and 
shall be given the opportunity to 
have a half hour lunch period 
between 11.30 a.m. and 1.00 p.m. 
and shall be paid for his full 
day's work, plus a quarter of aa 
hour". 

Paragraph b of Article 11 
reads : 

"In cases where an employee 
does not have a lunch hour break 
as provided for above he shall 
eat his lunch on the company's 
time and be paid for same giv-
ing him pay for his full day'* 
work plus an additional three 
quarters of an hour. The same 
provision shall apply to the niglit 
shift". 

New member is asked to call 
at the union office whei'e he will 
be given a copy of the collectlv» 
labor agreement in handy book-
let form. 

* * * 
S2 SHIPS LESS 

Twenty-two ships dropped oujt 
of the United States active ocean-
going merchant fleet in April 
this year about half of them 
for lack of business, the U.S. 
Maritime Administration ha» re-
ported. 

This loss has reduced the ac-
tive merchant fleet to 952 vessels, 

* * -If 
"SWEETHEART" 
AGREEMENTS ILLEGAL 

A ruling has been handed dowa 
in the United States by the Na-
tional Labor Relations Board 
finding an employer violated th» 
Labor Act when an employee wan 
promised training which would 
place him as foreman in tha 
company's employ if he gave uî  
his allegiance to the union. 

The Board condemned the aa-
tlon of the company in trying to 
reach a "sweetheart" agreement -
with their employee. 

T O I N T E R E S T M O R E M E M B E R S I N 
E D U C A T I O N A L A C T I V I T I E S W E OFFER Y O U 

A 40 M I N U T E F I L M T I T L E D : 

''A Strike in Town" 
copy for your next meeting 

E D U C A T I O N D E P A R T M E N T , 
8227 St. Loiwrencs Blvd., Montreal 


